
  

En vue des prochaines Élections Européennes, dimanche 9 juin 2024, 

La date limite des inscriptions sur les listes électorales est fixée : 

– en ligne, via téléprocédure : mercredi 1er mai à minuit 
    www.service-public.fr 
 
– inscription papier, en mairie : vendredi 3 mai inclus 
 
Attention, afin que votre inscription soit validée, le dossier doit être complet et 
conforme. (CNI en cours de validité Recto/verso, un justificatif de domicile à 
votre nom et le Cerfa n° 12671*02) 
  

 

http://www.service-public.fr/

